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Airparif fête ses 30 ans ! 
 
 
Le trentième anniversaire d’Airparif sera célébré c e soir à l’Hôtel de ville de Paris en 
présence d’Anne Hidalgo, 1 ère adjointe au Maire de Paris, de Jean-Felix Bernard 
Conseiller régional et ancien président du Conseil National de l’Air et avec le soutien 
de Chantal Jouanno, secrétaire d’Etat à l’écologie.  Cette célébration est l’occasion de 
rappeler l’évolution de la structure depuis sa créa tion en 1979. 
 
En décembre 1952, le tristement célèbre épisode de pollution de Londres, dû au dioxyde de soufre et 
aux particules, provoque près de 4 500 morts. Cet épisode exceptionnel entraîne alors une prise de 
conscience de la pollution atmosphérique et de ses impacts. A travers toute l’Europe, la surveillance 
de la qualité de l’air est ensuite progressivement mise en place, dans un premier temps par rapport 
aux activités industrielles.  
 
Le 23 avril 1979, à l’initiative du ministère chargé de l’Environnement et de la Direction 
interdépartementale de l’industrie d’Île-de-France, est créée en Île-de-France l’association chargée de 
la surveillance de la qualité de l’air. C’est la naissance d’Airparif (Association Interdépartementale pour 
la gestion du Réseau automatique de surveillance de la Pollution Atmosphérique et d’Alerte en Région 
d’Île-de-France). L’association est alors financée conjointement par le ministère de l’Environnement et 
du Cadre de vie, les principaux industriels de l’agglomération et la Région d’Île-de-France. L’objectif 
de cette nouvelle structure étant alors de rationaliser et de moderniser les divers outils de mesure 
existants, en centralisant notamment les stations de mesure exploitées jusqu’alors par le LHVP 
(Laboratoire d’hygiène de la ville de Paris), le LCPP (Laboratoire central de la préfecture de police) et 
EDF (Électricité de France). Nombre d’employés d’Airparif à l’époque : 2 ! 
 
Quelle est la situation d’Airparif en 2009? Comme toutes les associations indépendantes de 
surveillance de la qualité de l’air mises en place par la Loi sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie 
de 1996, c’est un organisme à but non lucratif qui regroupe au sein de son conseil d’administration 
toutes les parties prenantes concernées par la pollution atmosphérique en Île-de-France : les 
représentants de l’État, des collectivités d’Île-de-France (Région et Départements), des associations 
de protection de l’environnement et de consommateurs, et des industriels. Son budget est assuré à 
part égales par l’État, les collectivités et les industriels au titre de la taxe générale sur les activités 
polluantes. Ce sont désormais plus de cinquante personnes qui assurent la surveillance, le 
développement permanent des connaissances complexes sur l’atmosphère, et qui informent les 
Franciliens.  
 
Ce qui s’est passé entre ces deux périodes est raconté dans un album photo, à travers de 
nombreuses images d’archives. Ce document est disponible sur le lien  
suivant : http://ftp.airparif.asso.fr/communication/30ans/.  
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Trois millions de Franciliens subissent chaque anné e les effets d’un niveau de pollution 
atmosphérique qui dépasse nettement les niveaux fix és par les directives européennes pour 
les particules en suspension et pour le dioxyde d’a zote.  
Comprendre la pollution atmosphérique pour agir ave c efficacité implique aussi de regarder 
loin, bien au-delà des frontières de l’Ile-de-Franc e, et notamment au sein de la communauté 
européenne. A quelques jours des élections européen nes, c’est cette double perspective qui 
nous a amenés à adjoindre à cette célébration deux manifestations dépassant le cadre de la 
région Ile-de-France :  

- l’assemblée générale de la fédération Atmo , regroupant toutes les associations de 
surveillance de la qualité de l’air françaises, le mardi 2 juin à l’Hôtel de Ville de Paris. 

- la conférence de lancement du projet européen Citea ir II  (Common Information to 
European Air, co-financé par Interreg IVc), piloté par Airparif, le mercredi 3 juin dans 
l’hémicycle du Conseil régional d’Ile-de-France (plus d’informations sur www.citeair.eu). Ce 
projet apporte pour la première fois une information comparable sur la qualité de l’air d’une 
cinquantaine de villes à l’échelle européenne, tous les jours voire même toutes les heures, et 
facilement compréhensible grâce à un indice commun de qualité de l’air (pour plus 
d’informations, voir www.airqualitynow.eu) 
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